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CANADA   
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 
 
 

 

RÈGLEMENT NO 2007-093 
 
 

RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT SUR LES ANIMAUX 

 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ont le pouvoir de réglementer ou 
prohiber la garde d’animaux ou de catégorie d’animaux sur leur territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le 14 février 2005 le 
règlement n° 2004-040 intitulé «  Règlement sur les animaux »; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter quelques modifications à ce 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a dûment été donné par Mme la 
conseillère Henriette Lapierre lors de la séance ordinaire du conseil municipal, 
tenue le 13 août 2007; 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE PORT-
CARTIER DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Préambule : Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
2. Règlement amendé : Le présent règlement amende le règlement n° 

2004-040 intitulé « Règlement sur les animaux ». 
 
 
3. Modification : Le règlement n° 2004-040 est modifié afin d’ajouter 

après l’article 4, l’article suivant :  
 

4.1 Le contrôleur est autorisé à visiter et à examiner, à toute 
heure raisonnable, toute propriété mobilière ou 
immobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur de toute 
maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour s’assurer du 
respect du présent règlement et tout propriétaire, 
locataire ou occupant de ces propriétés, maisons, 
bâtiments et édifices doit le laisser y pénétrer. 

 
 
4. Modification : Le règlement n° 2004-040 est modifié afin d’y ajouter 

après l’article 17, l’article suivant :  
 

17.1 Le gardien d’un animal domestique doit tenir en bon état 
sanitaire l’endroit où l’animal est gardé.  De plus, il doit 
fournir les aliments, l’eau, l’abri ainsi que les soins 
convenables au bien-être de son animal domestique. 
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5. Modification : Le règlement no 2004-040 est également modifié afin 
d’ajouter après l’article 19, l’article suivant :  

 
19.1  Toute personne qui retrouve un animal errant doit le 

remettre au contrôleur dans les meilleurs délais. 
 
 
6. Infraction : Toute personne incluant le gardien d’un animal qui enfreint 

les articles 4.1, 17.1 ou 19.1 du règlement n° 2007-093 commet une 
infraction et encourt une amende de 100 $ par infraction.   

 
 
7. Modification : L’article 61 du règlement n° 2004-040 est modifié afin 

d’ajouter les articles 4.1, 17.1 et 19.1 à l’énumération des infractions 
passibles d’amendes. 

 
 
8. Dispositions inchangées : Les autres dispositions du règlement n° 

2004-040 demeurent inchangées. 
 
 
9. Entrée en vigueur : Le présent règlement entre en vigueur 

conformément à la loi. 
 
 
 
 
FAIT ET PASSÉ À PORT-CARTIER, ce 10e jour du mois de décembre 2007. 
 
 
 
___________________________________ 
(s) Carole Chevarie, présidente d’assemblée 
 
 
 
_______________________  ________________________ 
(s) Pierre St-Onge, greffier  (s) Laurence Méthot, mairesse 
 
 
 
Avis de motion :    13 août 2007 

Adoption par le conseil :   10 décembre 2007 

Promulgation :    17 décembre 2007 

Entrée en vigueur du règlement :  17 décembre 2007 
 
 
 
 
 
_______________________  ________________________ 
(s) Pierre St-Onge, greffier  (s) Laurence Méthot, mairesse 
 
 
 
 


